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Dans les décisions binaires – quand une proposition ne peut être qu’approuvée ou rejetée (et non pas amendée ou négociée) – le vote à la majorité est un système efficace pour déterminer la préférence du plus grand nombre, comme le veut la démocratie. Il a cependant un défaut majeur : il détermine certes le sens des préférences de chacun (pour ou contre), mais pas leur intensité (légèrement ou fermement opposé, partisan tiède ou enthousiaste). 

Or la prise en compte de l’intensité des préférences est pourtant d’une importance majeure dans la recherche d’un optimum politique ou social. A défaut, le système peut conduire à adopter des décisions qui détruisent plus de valeur qu’elles n’en créent : c’est-à-dire qui causent plus de dommages à leurs opposants (moins nombreux, mais subissant chacun une perte unitaire élevée) qu’elle n’apportent de satisfaction à leurs partisans (plus nombreux, mais finalement assez peu touchés par la décision).

Les auteurs de ce papier proposent donc un système de vote qui permet de résoudre ce problème. Supposons que, invité à voter sur différents sujets (plusieurs questions soumises à référendum, ou plusieurs mandats électifs soumis au suffrage), chaque électeur, au lieu de disposer d’une voix pour chaque scrutin, dispose en outre de voix bonus, des voix supplémentaires qu’il pourrait affecter à sa convenance à tel ou tel des scrutins. Il choisirait dès lors, selon toute logique, d’allouer ses voix supplémentaires au scrutin dont l’objet lui tient le plus à cœur. Ce faisant, il améliorerait ses chances de voir son opinion compter sur les sujets qui le concernent le plus, laissant en revanche aux autres électeurs la possibilité d’affirmer leur préférence sur le reste de l’ordre du jour.

Cette solution s’applique parfaitement aux référendums comme on en voit en Suisse ou en Californie, où les électeurs sont invités à se prononcer simultanément, au cours d’un même scrutin, sur une longue série de questions dont certaines ne présentent aucun intérêt pour le commun des mortels. Concrètement, chaque électeur placerait son vote bonus sur le sujet qui l’intéresse le plus : sa voix compterait donc double sur ce sujet – assurant globalement que les personnes porteuses d’une forte conviction sur un thème donné pèsent proportionnellement davantage dans le scrutin que les personnes sans opinion tranchée.

On peut imaginer de transposer la même idée dans d’autres contextes : par exemple, des commissions parlementaires examinant un grand nombre d’amendements à un projet de loi, chaque membre de la commission pouvant ainsi donner plus de poids à son vote sur l’amendement qu’il juge essentiel ; ou bien au sein des institutions de l’Union européenne, lorsque plusieurs propositions sont à l’agenda d’un comité ou du conseil, chaque Etat-membre acceptant de perdre un peu de contrôle sur les décisions qu’il juge moins stratégiques en échange d’un surcroît d’influence sur les sujets qu’il estime prioritaires.
Dans tous les cas de figure, le calibrage précis du système, c’est-à-dire le nombre de votes bonus à mettre à disposition des votants, dépend de la marge d’influence supplémentaire que l’on souhaite donner aux minorités. Il passe par deux paramètres : le nombre de questions soumises au vote (i.e. la dispersion possible des votes bonus), et le nombre de votants (plus il est faible, plus les votes bonus pèsent sur le résultat final). Notons d’ailleurs qu’on peut obtenir le même effet en distribuant non pas des votes supplémentaires, mais au contraire en limitant le nombre de voix attribué à chaque votant à un nombre inférieur au nombre de questions posées, obligeant ainsi chaque votant à renoncer à peser sur les questions qui lui importent le moins.
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